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DIRE D’URBANISME

L'AN DEUX MIL VINGT-CINQ ET LE 06 JANVIER :

Au greffe du Tribunal Judi ciaire de COMPIEGNE, et par-devant Nous, Secrétaire 
Greffier en Chef, a comparu :

Maître Thibaut VANDIERENDONCK, avocat au Barreau de COMPIEGNE, lequel est 
constitué pour :

Le Syndicat des copropriétaires de l’immeuble « Résidence LE PRIEURE », sis 1 Rue 
Georges Forest - 60200 COMPIEGNE, représenté  par son Syndic la société JD 
COMPIEGNE IMMO, sise 34 Rue des Domeliers – 60200 COMPIEGNE, représenté par 
son représentant légal domicilié ès qualité audit siège ; agissant poursuites et 
diligences de ses dirigeants responsables domiciliés ès qualité audit siège.

Lequel a dit : 

- Qu’il a été dél ivré, concernant l’immeuble saisi :

Par le Cabinet GREUZAT,  géomètre-expert à CREPY-EN-VALOIS (Oise) :

- le certificat d’urbanisme 
- l’extrait cadastral
- le plan de situation
- le rapport des risques 

Qu'il y a donc lieu de porter ces informations à la connaissance des éventuels 
acquéreurs.

Pourquoi ledit avocat comparant demande qu'il pl aise au Tribunal de bien vouloir insérer 
au cahier des conditions de vente, les documents sus mentionnés joints en copie au 
présent dire.

Et l'avocat comparant a signé avec Nous.  
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